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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Versailles 

Établissement déposant : Université d’Evry-Val-d’Essonne – UEVE 
 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 
 

Spécialité : Gestion de clientèle particuliers 

Secteur professionnel : SP5-Echanges et gestion 

Dénomination nationale : SP5-4 Assurance, banque, finance 

Demande n° S3LP150007563 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la format ion est dispensée, y compris pou r les diplômes dé localisés) : IUT 
d’Evry, Département TC. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 

 

Présentation de la spécialité 
 

La licence professionnelle Gestion de clientèle Particuliers, qui accueille 39 étudiants en 2012/2013, a pour 
objectif de former des conseillers-gestionnaires de la clientèle des particuliers. Elle s’adresse à des étudiants de niveau 
Bac+2, plus particulièrement du secteur tertiaire de l’IUT, désirant travailler dans le domaine de la bancassurance. 

La formation vise à former des chargés de clientèle capables de commercialiser l’ensemble de l’offre d’un 
établissement financier. Pour ce faire, l’accent est mis sur les connaissances économiques, juridiques et fiscales à 
acquérir. Les métiers visés par cette licence professionnelle (LP) sont les suivants : chargé d’affaires, de relations sur 
le marché des particuliers ou chargé de mission ou responsable d’agence dans le secteur de la bancassurance.  

La formation s’articule autour de sept unités d’enseignement (UE) : environnement économique et juridique ; 
connaissance de l’environnement de la bancassurance ; maîtrise des produits et de la bancassurance ; maîtrise des 
outils de la relation client ; méthodologie ; projet tuteuré ; stage et mémoire. La licence professionnelle fonctionne sur 
le principe de la formation initiale et continue et de l’apprentissage. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale :  

Le dossier est assez bien renseigné mais souffre parfois d’imprécisions (taux d’insertion professionnelle, 
poursuites d’études, etc.). 

On peut toutefois noter que la construction pédagogique est cohérente, mettant l’accent sur les compétences à 
acquérir : les fondamentaux en bancassurance (environnement économique et juridique), les compétences techniques 
(services et produits de la bancassurance, gestion des risques) et commerciales (gestion de la relation clientèle). Il 
importe de noter que la formation accorde une place importante à l’enseignement général, orienté vers le domaine de 
la bancassurance. Ainsi, sur les 440 heures de cours, 308 heures concernent la bancassurance (soit 70 %). Un point 
positif de cette formation est d’avoir prévu une mise à niveau des étudiants ayant des « backgrounds » différents, qui 
concerne deux matières : économie et informatique (avec un volume horaire de 30 heures). 

La licence professionnelle fonctionne sur le principe de la formation initiale et continue et de l’apprentissage. 
Les liens avec le monde professionnel sont importants et on peut apprécier la diversité des intervenants professionnels 
impliqués dans ladite formation. Cependant, le volume horaire confié aux intervenants professionnels peut sembler 
quelque peu élevé (596 heures sur un total de 940 heures soit plus de 63 % du volume horaire total). Le volume horaire 
confié aux enseignants-chercheurs est de 192 heures (soit 20,42 % du volume horaire total), ce qui peut paraître 
insuffisant dans la mesure où la licence professionnelle est une formation universitaire et l’implication plus forte des 
enseignants-chercheurs dans le pilotage de ce type de formation professionnelle, pourrait être considérée comme une 
valeur ajoutée. 

Il est à noter que les candidatures et les effectifs ont suivi une tendance à la hausse de 2008 (20 étudiants 
environ) à 2012 (40 environ). Toutefois, une baisse des candidatures et des effectifs, est intervenue en 2013 ; or, le 
dossier n’apporte aucune explication à cette tendance qui est certes toute récente. De la même manière, le nombre 
d’inscrits en formation initiale est en baisse depuis 2011 alors que le nombre d’inscrits en apprentissage est en hausse 
sur la même période et l’on ne sait comment analyser cette tendance. Le taux de réussite, d’environ 90 %, est de bon 
niveau. En matière de suivi de l’insertion, le dossier ne présente pas de données issues des enquêtes nationales et 
comporte seulement des données partielles, portant sur cinq apprentis en emploi (promotions 2009/2010 et 
2010/2011). 

 Points forts : 
 Une UE consacrée à la mise à niveau des étudiants venant de formations différentes. 
 Les liens avec le monde professionnel : qualité et diversité des professionnels extérieurs impliqués dans la 

formation. 

 Points faibles : 
 La faiblesse relative de la participation des universitaires (192 heures ; autres enseignants universitaires : 

56 heures ; enseignants d’établissements partenaires (lycées) : 152 heures ; professionnels : 596 heures). 
 Le manque de suivi de l’insertion des diplômés. 

 Recommandations pour l’établissement :  

Une participation plus importante d’enseignants-chercheurs dans les enseignements serait un atout 
supplémentaire. 

Il conviendrait par ailleurs de renforcer le suivi de l’insertion des diplômés. 



 

Observations de l’établissement 

 






